
« 

la Martinique, de la Réunion... ainsi que les sui
vants jusqu'à l'article Sa £. 

L'article 56 relatif aux primes potrr la dtstrue-
lion dès loups est aussi adopté après une observa
tion de M. Mulac qui prétend qu'il D'y • plus de 
loups. 

M. DE BAUDRY D'ASSON. — S'il n'y en a plus 
«13ns les campagnes, il y en a bigrement ici. iHs-
res . 

LE MILLION DES MIMIRS 
Demande de disjonction 

L'article 57 affectai un million a l'amélioration 
8es retraites des ouvriers des mines de nationalité 
Française. 

LE PRESIDENT. — Messieurs, je tiens à vous 

Îaire remarquer que l'article 50 au sujet des col-
éges communaux des jeunes filles a été voté par 

erreur. D'accord avec le gouvernement et la com
mission, il a été réellement disjoint. 

M. DRAKE demande la disjonction de L'article 
57 A. 

Il dit que la loi serait inelQcace. Il y a des caté-
J;ories de mineure qui ont desretrnites insufflssn-
es. mas il y en a d'autres qui n'ont rien du tout. 

V'orj donnpz un million aux mineurs et vous ne 
donnez rien aux travailleurs agricoles. 

Il demande le reavoi a la commission des finan
ces 

M. JANET combat la disjonction. 
M. JA.NET. — En attendant que la loi de 1894 

porte un plein enet. il v alleu, pour les pouvoirs 
publics, d'améliorer la situation de ceux qui ne 
peuvent encore en bénéficier. J'ai présenté un 
amendement tendant à charger l'exploitant des 
mine». 

Dès maintenant, je vous" prie de repousser la 
Disjonction. '.Applaudissements à gauche). 

M- JL'MKL, rapporteur cru b\»ds.'et des travaux 
publier» repousse à son tour la «lisjonction. 

M. ftEAl REGARD monte à la tribune. 
Votre proportion. dit-il. est la récompense de 

la dernière grève. (Exclamations à gauche). On 
n a pas le dioit de taire une classe de privilégiés 
I.VIouvemenie divers). La disjonction est nécessai
re parce que la loi n'est pas au point. (Très bien a 
droite). Elle est d'ailleurs très imparfaite. (Récla
mations). , 

M BAL-DRY D'ASSON. — II n'v en a qu'une de 
parfaite. c'est la loti contre les congrégations. (Ri-

M. BEAUREGASlD demande pourquoi on a choi-
Mi la date du 1er janvier 190TI. Parce nue. nous 
fhtes-vous. nous ni faisions q»e compléter l'oeuvre 
commencée dans d'autres batssins. Pour le Nord 
et le Pas-de-Calais, il n'y a pas d'engagements 
pria. Quelles raisons donnerez*vous'aux ouvriers? 

L'orateur denwmde de nouveau la disjonction. 
Déclarations du Mfnistre 

M. MAm.'EJQCLS. ministre des Travaux pu
blics. muDVe & la tribune. Il estime- -que la loi a 
un <aract£re d\irgence, ce qui justifie son incor
poration flans kl loi des finances. C'est la contre
partie d"nn fait accompli par le patronat français. 
en exéf/ution d'une oromesse faite aux ouvriers 
mineurs 'Très bien . Certes, le projet n'est pas par
tait, mais il nie faut pas oublier que ciest un sim
ple projet de répartition. Pour l'nmélirïrer, il faut 
dfabonu le discuter. (Applaudissements). 

M. DE IUMËL déclare qu'il votera contre la 
disjonction. 

LAMEN'DBN. — En présence des déclarations du 
gouvernement, je renonce a la aanole. J'accepte ce 
qu'on m'offre ''Mouvements!. 

M. BfcHTR VND. — S'il n'y awaftt pas de solida
rité. \f. Rouvier serait venu demeinder la disjonc-
lion. Je liens à dégager ma responsabilité. 

COITANT. — Vous avez de quoi manger, vous ! 
(Rires). 

M. BERTRAND. — Le ministre e créé un précé
dent extrêmement dangereux. H. y a d'autres ou
vriers 

COUTANT. — Vous ne parlefc pa3 en leur nom. 
fif. BERTBAND >iemande le i envoi à la commis

sion. 

La disjonction repoussée 
La clôture est prononcée. 
M ÎtlMLN FAVRE votera. dit-il, contre la dis

fonction. 
/xi .icionetfcm d> l'article 57*.E est repoussée par 

« 9 voix ccgitre 1K7. 
La suite de la discussion est renvoyée à demain 

«Je séance est levée a 7 heuns 15. 

Paris, S mars. — La séânca s'ouvre îi deux 
hemres, sous la présidence de M* FALL1ERES. 

La catastrophe de la Martinique 
L'ordre du jour appelle la première délibération 

sur le projet de loi relatif aux pensions des veuves 
et des orphelins des fonctionnaires civils et des 
militaires qui ont trouvé i» mort dans la catas
trophe de la Martinique. 

M. KNIGHT demande De renvoi du projet à la 
commission des finances. Celle-ci a modifié le 
texte préparé par le gouvernement et .adopté par 
la Chambre. Elle a cru .devoir écarter les dispo
sitions spéciales qui y auraient été intipduites en 
laveur des intéresses. 

L'orateur essîme que «des infortunes exception
nelles comme celle des victimes de la catastrophe 
de la Martinique exigent des secours exipeption-
nels. La question réclan le à cet égard un .nouvel 
examen. Le Sénat priera, certainement la commis
sion de s'v livrer. 

M. SAINT-GERMAIN, rapporteur, dit que le 
renvoi est inutile . la commission a étudié le pro
jet avec le plus, grand, soin. Elle n'a pas besoin 
Us protester de sa soUlcitude à l'égard de» vic
times de la fatastrophe de la Martinique; mais 
elle n'a pu admettre qu'on dérogeât en laveur 

. des veuves, et des orphelins de militaires ou fonc
tionnaires aux lois qui régissent les pensions des 
veuves on orphelins des serviteurs de 1 Etat qui 
meurent sur le rhrimp de biitaille ou dans un 
naufrage, ou dans tin service commandé. 

M. DOUMERGLF1, ministre des colonies, prie 
la commission de rie point persister dans sa ma
nière de voir. Le v.pte du projet du gouvernement 
tel que ta Chambre l'a accepté n'entraînerait qu'un 
supplément de charges de 24.000 francs. 

M. <SODIN dit c/u» la commission des finances, 
pour modifier la. roi. s'est appuyée sur le tait 
que les intéressé^ y.vaient dé/à reçu et pourraient 
encore recevoir d«s secours ou allocations sur 
le montant des souscriptions recueillies. L'as
sertion, malheureusement, est inexacte. 

L'orateur expose la situation pnésente des fonds 
* sonacrtption. L'Etat a employé directement 
deux millions et d emi prfur les premiers secours ; 
le comité exécuta a dépensé pour sa part trois 
millions et demi. Il reste en caisse dix millions ; 
mois ces dix mil lions sont loin d'être libres, ils 
sont absorbés dï avance par le3 pensions à cons
tituer. 

Le comité éttitf ie en ce moment un projet de r*. 

partirioTt: Wrateur fait connafc» les grand» 
lignes de ce projet et établit que, vo les charge» 
auxquelles en doit satisfaire, il sera matérielle-
ment impossible de venir en aida aux veuves ou 
orphelins de fonctionnaires. 

M. SAINT-GERMAIN insiste en faveur de la 
proposition de la commission. Il n'est pas possi
ble d'accorder une pension supérieure au chiffra 
prévu par la loi. 

M. KKlâttT dit qu'il ne faut pas oublier que non 
seulement les chefs de famille, mais encore tou
tes les ressources de la famille ont disparu. Il 
demande au Sénat d'adopter son amendement, 
accepté par le gouvernement, qui reproduit le 
texte de la Chambre. 

M. ANTON!X UUBOST est qu'étaat donné» 1s 
situation financier» actuelle, il n'y a pas de pe
tites questions. BrajU>rors, I'augmentalion wrtm 
réclame ne sera pas payée seulement cette an
née-ci, mais pendant un nombre d'années indé
terminé. Les déficits proviennent du trop gittrid 
nombre de petites dépenses qu'on demande à 

chaque instant au Parlement de voter. 
La proposition de M. le ministre des colonies 

constituerait un précédent dangereux. La loi sur 
les retraites a prévu les pensions qui devraient 
être servies dans les différents cas ; il faut s'y 
conformer. 

Le renvoi a la commission de la proposition 
de M. Knight tendant a rétablir le texte volé par 
la Chambre, accepté par le gouvernement, re
poussé par la commission, est mis aux voix. 

Par 207 voix contre 64, le renvoi a la commis
sion n'est pas adopté. 

L'urgence demandée par la commission et le 
gouvernement est déclarée. 

I>es articles et l'ensemble du projet de loi, texte 
de la commission, sont adoptés. 

LES CONSEILS DE PRUD'HOMMES 
L'ordre du jour appelle la première délibération 

sur la proposition de loi concernant les conseils 
de prud'hommes. * 

M. STRAUSS réclame le vote de l'urgence. 
M. SAVARY, au nom de la commission, s'y op

pose. 
L'urgence n'est pas déclarée. 
M. SAVARY expose l'économie du projet. 
Il s'agit, en ce qui concerne les prud'hommes, 

de savoir si, comme le désire la Chambre, on éten
dra la compétence des conseils aux conflits entre 
patrons et employés, en augmentant d'autre part 
l'importance des conflits pour lesquels ils seront 
ccrnpétents. 

La commission du Sénat se prononce pour la né
gative, estimant que les iiiodihculiuns proposées 
ont surtout des mobiles politiques. 

Le rapporteur conclut en demandant la suppres
sion, dans le texte de la Chambre, des dispositions 
étendant la juridiction des prud'hommes aux em
ployés de commerce et aux professions commer
ciales. 

1M discussion générale est close. 
Sur l'article 1er M. STUAISS déclare que les 

arguments présentés aujourd'hui sont les mêmes 
quen 1*94 ; c'est un procès de tendance lait a la 
juridiction des prud'hommes qu'on tient en suspi
cion h caujH des abus constates. 

On pourrait aussi apporter des preuves du man
que d'impartialité de certains prud'hommes pa
trons. Il y a. dit-il, des loris .J. s leux côtés: us 
sont également regrettables et il faut condamner 
rouies les tentatives faites pour peser sur la cons
cience du ji:,cîo. 

Las conseiis de prud'hommes ne sont pas essen
tiellement des tribunaux, lis ont d'abord pour mis
sion de concilier. La moyenne des affaires qui ne 
sont pas portées au bureau de jugement est de 
82%. 

En outre, ils sont investis rTattrfbuuons diverses; 
ils jouent un rôle consultatif très apprécié. 

Sur HVi conseils île prud'hommes. 91 proposent 
d'étendre leur juridiction aux emplovés de com
merce. 

D'après l'enquête faite auprès de tous les grou
pements, les réponses ont été en grande majorité 
favorables. 

L'orateur demande que l'on reprenne le texte 
de la Chamhre, sauf un paî ?̂rui>he soumettent 
aux conseils de prud'hommes les conllits entre 

» l'Etat et ses ouvriers et. employas. 
M. SAVARY combat l'amendement insistant pour 

que la juridiction des prud'hommes s'applique 
uniquement aux conflits avant un caractère tech
nique et qui ne peuvent se produire qu'entre indus
triels et ouvriers, non entre commerçants et em
ployés. 

M. T lOni LOT. minisire du Commerce, appuie 
l'amendement de M. Strauss, dont il explique ie 
caractère transar'ionnel, l'extension de la juris
prudence du conseil des prud'hommes ne peut 
a\oir pour ceux-ci que des avantages. 

Le ministre termine en montrant que les ou
vrière, comme les employés, ent besoin d'une ga
rantie compétente. 

11 demande le vote de son projet. 
La discussion est ajournée. 
La séance est levée a 5 heures 45. 

1 ' 4 une iulMiutriion partit des bancs des na
tionalistes à fa Ttorhcfort, notre ami renonça 
à Va parola, en présence des déclarations du 
gouvernement. II ajouta qu'il préfère quel
que clioa» à rien du tout et, désignant la 
droite st le centre, il s'écria : « Je ne fars 
pas comme tes partisans de l'absolu qui em-

8lovent cette tactique pour ne rien donner 
U tout, m 
Les qoélamu paroles très perfides de M. 

Bertrand, député méHniste, disant mie, pufs-
que on ne pouvait pas accepter en même 
temps les projets de loi sur la prévoyance so
ciale on devait attendre, ont clôturé la- discus
sion. 

La victoire est acquise maintenant. Il se 
pourrait cependant que l'amendement de M. 
Janet fût accepté. Nous verrons cela demain. 
De toute façon, les camarades mineurs n'ont 
rien à y perdre. 

RenéPONTUEL. 

Lettre Parlementaire 
LE MILLION DES MINEURS 

Paris, 3 mars. — La grosse pièce de com
bat, que réservaient le rentre et la droite, 
pour #iirasser les vieux mineurs admis à la 
retraite et écraser ie projet du gouvernement, 
a été tirée par un certain M. Drake Del Cas-
lillo, nuance Ribot, qui, au milieu dés inter
ruptions et des conversations particulières, 
a pailé comme quelqu'un ignorant absolu
ment la question. 

Le nationaliste Beauregard, par de longues 
phruses sonores et creuses, a tenu ie cra
choir trop longtemps, pour le piètre résultat 
obtenu. 

Les deux farceurs descendus de la tribune, 
MM. Janet et Jumel sont venus apporter des 
arguments solides qui, manifestement, im
pressionnèrent la Chambre. M. Jumel, rap
porteur de la loi. dans un langage clair, a 
fait appel à la générosité du gouvernement, 
en lui rappelant que l'Etat devait savoir gré 
aux mineurs de la sagesse dont ils avaient 
fait preuve lors de la dernier» grève, H ce 
qui montre, ajonta-t-il, qu'ils prennent con
science en même temps de leurs droits et de 
leur responsabilité. » 

M. Marnajoul», ministre des travaux pu
blics, a affirmé que le projet de loi était un 
projet, politique. Il a déclaré, au milieu d'ap
plaudissements, que la Chambre ne laisse
rait pas les travailleurs se réfugier dans la 
méthode révolutionnaire, pour obtenir les 
satisfactions auxquelles ils ont légitimement 
droit. 

Lamendin a récolté une salve d'applaudis
sements de la majorité républicaine quand, 

L'équilibre du budget 
Paris, 3 mars. — On sait que, par suite de9 

votes émis par la Chambre, l'équilibre du 
budget de 1903 a été détruit. Il y a un écart 
de 30 millions environ entre les dépenses lt 
les recettes. 

Le ministre des finances a accepté la sur
taxe de 1 fr. 25 sur les pétroles qui donnera 
5 millions. Restait à trouver 25 millions. 

M. Rouvier avait songé à établir un décime 
sur les droits de douane, soit sur les droits 
simplement fiscaux, soit sur l'ensemble des 
droits fiscaux et protecteurs. Mais ce systè
me a rencontré des difficultés d'application. 

Finalement, le ministre des finances re
vient à l'idée d'extraire du budget de 1903, 
pour en faire l'objet d'un compte spécial ali
menté par des obligations sexennaires, le 
service de la garantie d'intérêt des chemins 
de fer. 

» 

Les événements de Macédoine 
Berlin, 9 mars. — Il y a trois jours, toutes 

les sources de renseignement étaient d'ac-
coid pour annoncer que le sultan étendait 
aux trois autres vil.iyots de la Turquie d'Eu
rope les réformes consenties pour la Macé
doine. Aujourd'hui, sans démentir absolu
ment cette nouvelle, on pose un point d'in
terrogation ; on fait des réserves. La « Ga
zette de Cologne », la N Gazette de Franc
fort » et su; tout l'officieux a Correspondeiiz 
bureau » de Vienne, constatent que la nou
velle n'est pas confirmée. Elle n'est pas da
vantage démentie officiellement. A Vienne 
surtout on prétend que le gouvernement ot
toman sei ait an été par la question des fiais 
qu'entraînerait la mise en "vigueur des ré
formes dans les viluyets d'Andrinople, de 
Scutari et de Jonina, dans l'es deux der
niers surtout qui sont, au point de vue im-
pdts, ù un revenu très aléatoire, pour ne 
pas dire illusoire. 

Mais la raison piincipale qui peut faire 
hésiter Abdul llainid est bien plus encore 
la fureur des Albanais musulmans. Ceux-ci, 
en effet, ne peuvent souffrir que des • rsjssj » 
soient mis sur le pied d'égalité avec eux et 
qu'un contrôle étranger surveille leurs fait» 
et gestes, eux qui ne veulent même pas obéir 
aux fonctionnaires impériaux. 

Quoi qu'il en soit, les ambassadeurs de 
Russij et d'Aulnche-Hoiigne n'ont pas reçu 
notification des nouvelles intentions du sul
tan. On ne tardera pas. sans doute, à sa
voir s'il a décidé di passer a 1 exécution ou 
s'il en est resté à l'idée. 

L'OPINION EN RUSSIE 
On lit dans les « Novosti s : 
» Depuis quelque temps, la presse alle

mande se fait remarquer par son ton agres
sif contre la France et contre M. Delcassé 
en particulier, qu'elle accuse de faire de la 
politique anti-allemande. 

C'est que les Allemands ne peuvent pas se 
faire à lldée que .c'est la France et non l'Al
lemagne qui joue le principal rôle dans la 
question macédcmieréle. 

Là comme dans les affaires de Crète, la 
France a agi conformément à ses traditions 
historiques avec le souci constant de main
tenir la paix universelle et non pas avec la 
préoccupation de brouiller deux puissances 
entre elles, comme le prétendent certains 
journaux berlinois. 

Au surplus, ie ministère Combes n'a rien 
fait pour modifier le moin9 du. monde les 
relntions existant entre la France et l'Alle
magne depuis la constitution du ministère 
Waldeck-Ronsst'au. Ces \nappoi •» t fcmf. .étlé 
et sont encore satisfaisants. On ne saurait 
en demander davantage, car la blessure de 
1870 n'est pas encore cicatrisée. 

La meilleure politique est celle où cha
cune de ces deux puissances gardera ses po
sitions respectives. 

Le maintien du « statu quo « et le soin 
d'éviter toute cause de conflit, voilà les bases 
du " modus vivendi » qui s'est établi denuis 
1870. . 

On ne voit pas pourquoi la France fcrail 
preuve d'une condescendance excessive ù 
légard de l'Allemagne ». 

Bandes macédoniennes et soldats turcs 
SCENES DE PILLAGE ET DE CARNAGE 

l Vivov'ï snécial du *> aurais pn Macédoss» lui 
envoie, de Monastir, les intéressants renseigne-
meals suivants sur les scènes dont ce pays est le 
théâtre : 

Fortement organisées, les bandes macédonien
nes ont déployé depuis plusieurs années une ac
tivité considérable qui va sans cesse croissant. 
D'abord la protection religieuse leur est scqsiss. 
Elles se réunissent .clandestinement, la nuit, dans 
les égii-i s des Villages et la, à la lueur mystérieu
se des cierges, devant une assemblée de fidèles an
goissés et fanatisés, les prêtres récitent des priè

res, prononcent de# discours. «xeSent l'audHo** 
& la révolte contre le Turc et bénissent les annss 
qui vont servir à la délivrance. Les paysans exta
siés écoutent; déjà ils entrevolent ravenii meil
leur et toul proche dont on leur parle : et. peu a 
peu. Ils se laissent affluer a la bande. Ceux qui ne 
font pas une adhésion formelle et effective adhè
rent au moins tacitement et de tout cosur. 

Désormais la bande peut revenir ML Elle sait 
qu'elle trouvera toujours une maison où se loger; 
elle sait qu'on lui donnera des vtvrs» : elle sait 
aussi ofl cacher dss armas et eue possèsV le rece
leur prévii par le règlement. Dans «naque village-
il y a un dépôt de lusils et de cartouches, non 
seulement les fusils et les munitions de la bande, 
mais encore ceux des affiliés et aussi d'autres 
en outre pour les adhérents futurs qu» l'on ««père 
embaucher. Souvent les femmes sont actives com
me les hommes. Ce sont elles qui introduisent les 
fusils que l'qst a pris soin de démonter pour les 
miei.x cacher. L'une porte sous ses vêtements le 
canon, l'autre la crosse, et tout cela va s'enfouir 
dans quelque trou souterrain et mystérieux. 

Souvent aussi le villageois, non encore conquis, 
a peur. Quand la bande frappe a sa porte et de
mande le vivre et le couvert, 11 hésite, car il sait 
que, s'il est plus tard reconnu et déclaré complice, 
les représailles du Turc seront terribles. Mais on 
lui présente une croix et un poignard. 

» Choisis ! lui dit-on. î,a croix le récompensera 
Si ta conduite est bonne. Le poignard te punira 
si tu agis mal. • 

J'ignore si la protection de la croix a jamais ré
compensé le paysan. Mais je sais que le poignard 
l'a souvent puni ; car, en dépit du règlement, qui 
précise et limite les conditions de la peine de mort, 
les vengeances des bandes sont terribles. Beau
coup de pavsans qui avaient refusé leur aide ont 
été impitoyablement frappés. Quant aux dénoncia
tions, elles ont toujours été suivies de mort. Des 
femmes même, ainsi coupables, n'ont pas été épar
gnées. 

Comme nn le conçoit, les Turcs sont exaspérés 
par les bandes, les poursuivent, les serrent, les 
traquent, à la façon des fauves. Dès que la pré
sence d'une bande est signalée ou soupçonnée 
dans un village, des soldats sont envoyés contre 
eux du centre le plus voisin où se trouve une for
ce militaire. Généralement, ils sont au nombre 
de quinze ou vingt. Une poignée de bachi-bou-
zouks se joint le plus souvent à eux. 

On appelle bactit-bouiouks— littéralement têtes 
gâtées, mauvaises têtes — des musulmans qui por
tent un fusil. D'après la loi. tous les sujet» de l'em
pire ottoman, sans distinction de religion, ne doi
vent point avoir d'armes en leur possession, mais 

fonctionner «ttr« Aa»terdam et les pwviarJ «ue cette levée es b a a d c * ^ ° $ ^ i f r > ' ^ J i ^ 
g*nes marocains était des longtemps prémé
dité». Elle a éxë préparée «t dirigée par des 
personnalités religieuses des Doui-Mema et 

P des Oelad-Pierù. Ea effet, de nombreux adep-
•as des Derkaoua, secte très fanatique, ont été 

! rssrnn-n ga isù lés assaillants. > 

ce» septentrionales, c?e serait les torpilleurs 
qui Saaureraljatt le service postaL 

HEUNION DES MINISTRES^ 
Les ministre» SoUandais ont teiffl"frrîeif*\i-

nion, pré»idéfjJ»ar la reine Wilhebnine 
lis sont tombés; 

en rail cette obli^ntion n'est imposée qu'aux chré 
tiens. Les musulmans à qui il convieàt de porter 
un fusil en prennent un sans que les autorités pro
testent. 

Donc réguliers et bacM-bomonf arrivent au 
village désigné. Ils interrogent, cherchent la mai
son oe. In bande est cachée, finissent par la trouver 
et l'attaquent. Le i endent. t'n sie,'p 
en récle s'établit nui <i';re p!j» on moins long 
temns suivant les forces en pré—ne». Pi! le faut, 
les Tores Vont eher^h^r ()•! rrnr-*-* ri n̂ f T.«,rr. a . m 
le si;-ce se prolonoe au-clein de vingl-Tualre heu
res, généralement, les assaillant» finissent r>;ir 
mettre le feo à la maison. I» band» se rtlin»»M 
et tache de profiter de In bagarre r-our s'enfuir. 
On m'a raconté un grand nombre de ces renooa 
très; elles se passent toujours de la même fa
çon. Les deux partis rMatent ensuite le? résultat» 
de façons touj nirs différentes. Les autorités pro
clament qu'un seul soldat a été blessé et encore 

inq nu six hommes de la 
bande -:ont mort». Au contraire, ceux de la bande 
déclarent qu'il» n'ont perdu r,. 

nptenl une den I 
V---Î est-il Impossible de savoir la sté

rile exacte sur le chiffre des pertes des deux 
• 

(Juant aux c^nséquenres pour le village, elles 
sont toujours ies nuirns. 1 < 
maison du siège, qui pari .a bande 

réguliers, cl surtout les < - .s. qui ne 
discipline, vident de leur 

nu dx les autres mal 
On a compté depuis un mois d'ans le viiavct 

de Monaslir, quatre meurtres de ce genre. L'au
tre jo u'. tous ies hommes d'un village de la ré-
gtoc d'Ofcrida, qui venait n'être saccadé, se sont 
eu.'uis dans la mosMagns el oui tait au; 
comités. Quant ^*x teuuoas, elles sont parties a 
leur tour et, mendiant de village en vi 
sont arrivées ici au nombre de àcixante pour ex
poser leur misère au vali Ali l'.iza pa^iia. 

.Notez qu'en ce moment, c'csl-a due en plein 
hiver, l'aclivilé des bandes est singulièrement 
ralentie. La montagne est c. ivvrte de neige; les 
loiiits sont dépouillées; on ne peut se cacher fa
cilement ; les traces des paj M téséai u suivre 
sur ie sol. 

Mais au printemps, à la fonte des neiges, c'est-
à-dire dans un mois, tout le monde s'aUend à 
une agllalion lr*« énergique «tes bandes. On 
compte qu'elles sont environ vingt-quatre dans 
le seul vilayet de Monastir, ou plutôt cantonnées 
dans le nord et dans l'ouest de ce vilayet ; elles 
doivent comprendra une trentaine d'hommes cha
cune, sans parier d'un nombre plus ou laojaa 
considérable d'adhérejils non ouvertement dé
clarés à l'heure actuelle, mais qui se prononce
ront quand l'heure sera venue. 

Les bandes n'ont pas du tout, comme on pour-
rail croire, la prétention de combattre à elles 
seules l'armée régulière turque et d'en triompher, 
même si la population tout enivre se i 
La force de l'armée turque leur est connue, avec 
.a supériorité de son armement, avec l'endurance, 
la sjbiiété et le courage du soldat. Aussi ne 
comptent-elles pas réussir par leurs propres 
moyens. Leur unique pouvoir sera de harceler 
l'adversaire, de l'épuiser par des marches et des 
contremarches, de le frapper dans des embusca
des. Ce n'est pas assez. Seulement, elles espèient 
amener un tel branle-bas dans la Macédoine. 

fnovoquer de tels désordres, et même appeler de 
résailles que l'Europe, apitoyée et indi

gnée, lïoira bleu par intervenir. 

d'accord sur un 'JfflLud'Bqtn-
bre de 

La gemiimerte «t la garde nationale ont 
reçu des rtWolvers. 

Toutes les garnisons sont considérable
ment augmentées et tous les automobiles ap-
parterianta rAutokqpM»»-CMb#4aHix particu
liers eont réquisitionné» ps* le gnuvernement 
pour assurer le service postal en cas de grer» 
des facteune. 

L'agitation augmente parmi les ouvriers 
qui ont tenu un grand nombre de meeting». 

LA GRÈVE DE BESSÈGES 

D—tge», 3 mars. — Les ouvrier» métal
lurgistes, au nombre de huit cents, réunis ce 
soir, ont décidé la continuation de la grève. 
D'autre part, la compagnie ayant fermé ses 
ateliers, tout travail est suspendu. 

Une trentaine de gendarmes sont arrivés 
là nuit dernière : d'autres sont attendu». 
Mais tout est calme. 

Fermeture fc verrtrôs 

La grève générale ea ïloISaiide 
La Haye, 3 mar3. — La situation reste très 

critique : 
Des comités locaux ont été formé? dans 

les principales villes pour faire de la pro
pagande contre le nouveau projet de loi. 

Les employés de .chemins de fer ont dé
cidé que dans le cas où ils se mettraient en 
grève, ils ne repvendi nient le travail que lors
qu'ils auraient obtenu gain de cause, c'est-à-
dire après avoir obtenu l'augmentation de 
salaire qu'ils réclament. 

La fédération des Ouvriers, opposée ft la 
grève, compte déjà 5.0!)0 membres qui sont 
principalement formés de commis et petits 
employés do bureau»-. 

Dans le cas où les trains ne pourraient pas 

le droit te pauvres et les concerts d'église 
Paris, 3 mars. — On sait que les calotins 

qui, sous prétexte de fêtes religieuses, orga
nisent de véritables représentations à béné
fice, se sont toujours abstenus d'acquitter le 
droit des pauvre» perçu régulièrement par 
l'Assistance publique sur la recette de n'im
porte quel théâtre ou concert. Cette très gra
ve question vient de se poser devant le Cpn-
sefl d'Etat. 

Elle avait été soulevée à l'occasion d'un sa
lut solennel célébré dans la cathédrale de 
Clermont-Ferrand, avec le concours des 
chanteur s de Saint-Gervais, et sous la prési
dence de l'évôqne. 

Cette cérémonie devait-elle être considérée 
comme un concert payant ? M. le commis
saire adjoint du gouvernement, Dejear;, s'est 
prononce pour 1 a!;ii native et a conclu en fev 
veurde la perception du droit des pauvres. 

Mais le Conseil d Etat n'a pas partagé cet 
avis. II a estimé que la cérémonie ne rentrait 
pas dans la catégorie des fêtes payantes don
nant tien au paiement du droit . 

Sa décision se fonde sur ce qu'une partie 
des place» avait bien été laissée gratuitement 
à la disposition du public, conformément à 
l'article G5 du décret du 30 décembre 180a qui 
ordonne de réserver dans les églises un lieu 
où les fidèles qui ne louent pas de chaise3 
pourront assister commodément au service. 

Quant à la majoration des prix des chaises 
réservée», t-iie » été votée par le conseil de 
fabrique en vertu du droit de taxation que lui 
confère l'article 04 du même décret et n'a 
p;i enlever à la réunion son caractère d'office 
religieux. 

arettable de penser que !a première 
juridiction d'un pays ait « coupé dans un 
pont pareil ». Il en est des chaises gratuites 
comme de la publicité de certains débats de 
correctionnelle ou d'aasiae» où l'on n'assiste 
qu'avec des cartes spéciales. Les favorisés, 
seuls, peuvent y assister, et il n est pas dou
teux que les fétès religieuses, suitoutdu gen
re de celle dont il est question ici, sort de 

spectacles qui, comme n'importe 
quel autre, doivent être soumis au droit. 

Charleroi, * mars. — L» »»*Periei de Mari» 
mont et la verrerie de Jeomoat viennent do 
fermer leurs portes et d'éteindre leurs fours, 
les ouvriers ayant refusé A'içcegtxi la réduc
tion de salaire de 15 % qui leur avait été an
noncé». De c» faix, plusieurs centaines d'ou
vriers sont sans travail ; ces verriers ne sont 
pas affiliés à la Nouvelle Union verrière et de) 
ce fait se trouvent dans une situation précaire. 

Déjà un grand nombre de fours ont été 
éteints dans les verreries de la région do Char
leroi et doaa tmhlin—îsats oat formé com
plètement. Le marché des verres a vitres subU 
une crise, et les magasins sont encombrés. Uni 
certain nombre do patrons oat pensé qu'une 
réduction de salaires, en leur permettant dé 
vendre a meilleur marché par suite de la di' 
minution de leur prix de revient, serait un rey 
mède à la crise. 

La Nouvelle Union verrière, puissant sytH 
dicat ouvrier, s'est donc mise en mesure d» 
sauvegarder les intérêts de ses membres ea 
partageant entre eux le travail dans les fours 
encore allumés. La plupart des patrons se sont 
prêtés jusqu'ici à cette combinaison, mais i] 
semble que, dans certaines verreries, il se pro
duit des tiraillements capables de provoques 
un conflit. 

La Tempête 
Paris, 3 mars. — La tempête qui sévit, de* 

puis plusieurs jours a causé de grands dégâte 
et fait des victimes. Voici les renseignement» 
qui nous arrivent à ce sujet : 

A PARIS 
On ne compte pas les vitres brisées, te* 

toitures enlevées, les palissades démolie». 
On ne signale toutefois aucune victime. 

Les environs de Paris, et la banlieue en 
particulier, ont eu & souffrir JIU décbalne» 
înent des éléments : les dégâts matériels ont 
été considérables. 

A MonUeil-aous-Bois et à St-Marvdé, lies 
établissements maraîchers ont particulière» 
ment été éprouvés. 

Dans le bois de Vincennes, des arbres ont 
été arrachés et la pluie a transformé la* 
allées de la promenade en de véritables riviéa. 
res. 

A Charenton, une vieille rentière, Mme 
Déchenal, demeurant rue du PetiUCbatean, 
a été grièvement blessée à la tête par une 
feuille de zinc arrachée à la toiture d'une moi 
son de la rue de Bordeaux, où elle passait. 

A Saint-Maurice, Allortville et CiéteiL, plu< 
sieurs immeubles ont eu leurs toiture* en
dommagées et des cheminées abattues par ie 
vent, qui soufflait en ce» endroits avec une 
violence redoutable-. 

A Nogent-sur-Marne, M. Véron, démet*, 
rant rue des Jardins, se rendait au Perreux 
et passait avenue de fa. Liberté, lorsqu'il fat 
atteint à La tête par une tude enlevée du faite 
d'un pavillon Après avoir reçu les premiers 
soins dans une pharmacie, il a été reconduit 
à son domicile. 

Aux Lilas et à Rosny-sosjs-Bois, plusieurs 
. vide-bouteilles établis dans tes vignes ont éU 

ne d an ecnvoi en Akène T S E i Ê ÏÏ&tâgr^^ ** 
gnoiet et Champigny, on signale deà dé> 
gats matériels importants. 

A BORDEAUX 
Bordeaux, 3 mars. — Cette nuit, n i » vftV 

tente tempête s'est dMmtn»- 00» ~ 11 • u 1' 
Ce matin, vers cinq hejures et demie, «fie1 

a pris les proportions u MU C> Ù U U . . L . « <*** 
bres ont été arrachés, des toiture» enlevées ; 
tes pavés sont jonchés d'ardoises et dan» 
beaucoup de rues les cheminées emportée» 
par la violence du veot. 

Les fils téléphoniques et les cables rompu» 
pendent sur la chaussée. Sur te champ de> 
foire des Quiconces^ tes baraquements dfcs 
forains ont subi d'importants dégâts. 

Quelques-uns se sont complètement effon
drés. 

En rade, on redoute des sinistre». 
A BREST 

Brest, 3 mars. — La tempête qui dore dejtt 
depuis huit jours redouble d'intensité.La me» 
est toujours démontée ; les bateaux ralachenf 
partout Les pêcheurs de Douarnenez ne peu
vent plus aller chercher leurs filets. 

A Morlaix les rivières ont débordé. 
L'escadre du Nord, qui devait appareille* 

ce matin pour des manoeuvres, et le croiseur 
« Guichen » pour des essais, ont dû rester 
dans la rade, qui a été consignée. 

Un canot et une chaloupe appartenant S 
l'escadre du Nord, remorqués par un canot-
vapeur, conduisaient ce matin à bord on» 
centaine de marins permissionnaires. 

Les bateaux furent balayés par les lamesi 
à tel point que l'eau attesig'nit bientôt 40 cen
timètres. Les bateaux furent obligés de rtilt* 
cher au port de commerce. 

Quelques heures après, le» remorqueur^ 

Alger, » mars. — La c Dépêche algérienne > 
a reçu do Duveyrier les détails suivants sur 
l'attaque et le pillage du convoi militaire parti 
de Duveyrier a destination de l'Extrême Sud 
le 8 février, attaque dont nous avons parlé : 

c Ce convoi avait quitté le poste de El-Mor-
gha le 17 février, au lever du jour. Il compre
nait 200 chameaux, conduits par 23 Arabes des 
Amours, armés de fusils de chasse et de cara
bines Gras, ce qui, à tous les points de vue, 
était absolument insuffisant, 15 hommes res
tés en arrière avaient la garde d'un autre 
groupe de chameaux moins important. 

Brusquement, vers dix heures du matin, en 
vue de Moungar, le convoi fut attaqué par 250 
Marocains, munis pour la plupart de carabines 
à répétitions. 

Les pillards, des Berbères Hit-bçu-Chaoun, 
des Doui-Mema non soumis et des Oulad-
Djerir avaient, dès l'approche des premiers 
chameaux, pris c l'ordre de bataille en ligne 
dispersée * et ouvert le feu. Nos Amours ri
postèrent ; mais, vu leur petit nombre et leur 
mauvais armement, sans causer de dommages 
apparents aux assaillants, ceux-ci, bientôt, 
fondirent au pas de course sur le gros du con
voi. 

Nos Arabes d'escorte lâchèrent alors pied et 
s'enfuirent en emportant six blessés, mais lais
sant sur place quatre morts. 

Maîtres du convoi, les Marocain? pillèrent 
les bagages et les munitions envoyés par l'ad
ministration militaire. Une vingtaine de cava
liers du poste d'il Morgha, prévenus par des 
fuyards et accourus à toute hâte, essayèrent en 
vain d'intervenir. Accueillis à coups de win
chester, ils ne durent leur salut qu'à une re
traite précipitée pendant laquelle ils perdirent 
quatre de leurs montures. 

La bande des pillards, composée exclusive
ment de piétons, ne s'attarda pas d'ailleurs à 
les poursuivre Le partage fait, elle s éloigna 
rapidement dans la direction de l'Ouest. 

Des raasoiéracnenta nuises à soerce sûre, 
dans la Tégion même, permettent d'al'nrmer 

conduisirent les matelots à bord. 
A LA ROCHELLE 

La Rochelle, 3 mars. -— La tempête s'eét 
compliquée cette nuit d'um orage épouvantai 
ble, accompagné de grêles* 

Des cheminées ont été renversées et de» 
vitres brisées. De tous les pointe de JTM» 
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LA P0CHARDE...I! 
PAR 

Jtiles MARY 

CELUI QUI VENGE! 
PREMIERE PARTIE 

LE FILS DU MÉDECIN 

vn 
Georges LamatcM 

— Où sont-elles 1..-. Il me semble qtte tes 
veux se détournent de moi et que tu ne me 
dis pas la vérité... 

— Elles ont été élevées par de bonnes 
•œurs, dans un orphelinat. 

Il joignit les mains_L . 
— Le» pauvre» petites ! te» pauvre» peti

te»!... 
Puis il se tut. 
— Madame, insista l'infirmier... je vous 

assure que ce serait dangereux pour lai, si 
vous restiez ici plus longtemps. 

— Je reviendrai demain... 
— Oui, oui, demain. . 
Klle embrassa Lamarcjie sur ]« front, d'Un 

baiser lé^er* 

de n'avoir pas 

que cela eût 
au lieu de t'a-

II n'ouvrit pas les yeux et seulement mur
mura : 

— Charlotte!..; 
Elle s'éloigna sur la poinle des pieds. 
Le lendemain, quand elle le revit, il était 

plus faible encore. Bien faible, ce fil de la vie 
auquel il s'accrochait désespérément. 

Quand il la vit, il la reconnut, bien qu'il 
entrât en agonie. 

— Charlotte... nous avons trop souffert... 
fous les deux... je ne veux pas mourir... sans 
t'avoir dit... que je te crois innocente... tu 
m'entends ? innocente... de tout... 

Elle s'était agenouillée et lui embrassait 
fiévreusement les mains. 

— Je te demande... pardon.., 
cru cela... autrefois... 

— Oui, oui, je te pardonne. 
— Si j'avais cru... peut-être 

évité... de grands malheurs 
bandonner... à ton sort... et de t'outrager... 
comme tout le monde... j'aurais dû te défen
dre... 

Et dans les raies de l'agonisant, elle distin
gua encore : 

— Pardon, Charlotte, pardon !.s» 
Puis, il se tut. 
Son visage prit une sérénité auguste, un 

calme étrange. 
Elle l'entoura de ses bras an sanglotant 

dans une crise de nerfs. 
II était mort ! 
On l'enterra le lendemain. Il y eut peu 

de monde. Les fous n'ont point d'amis. Leur 
mort est une délivrance. .On ne les plaint 
pas. 

Charlotte survit l'humble corlège avec des 
employés de la maison et le directeur. 

Pourtant, un étranger s'était mêlé & ce 
cortège ; il se mit à f écart à l'église et au 
cimetière ; Charlotte, toute à sa douleur, ne 
le remarqua pas. 

' *̂ le le retrouva dans Je (WtMnet du dire*-

teur lorsqu'elle alla prendre congé de celui-ci, 
et cette fois leurs regards se rencontrèrent : 

— Jean, dit-elle, cest toi ! . . 
C'était Jean Derrhelin, en effet. 
Et avec élan : 
— Je reconnais ton cosur, dit-elle, je te re

trouverai toujours lorsque j'aurai besoin de 
consolations d'un ami... 

Ils s'étreignirent les mains. 
— Pendant votre détention, dit le direc

teur, M. Berfhelin s'est informé régulière
ment de la santé de votre mari, et tous les 
mois il est venu lui rendre visite. Tl est le 
seul qui n'ait pas oublié que le pauvre homme 
n'était pas mort. Hier, j_e l'ai averti par dépê
che. Il est accouru aussitôt. 

— Merci, Jean, dit-elle simplement. 
Us prirent congé du directeur et quand ils 

se trouvèrent seuls, côte à côte, dans la cam
pagne qu'assombrissait le crépuscule : 

— Ma maison vous est ouverte, Charlotte, 
dit Jean... Pour que vous y soyez & votre aise, 
je partirai... Je resterai un an, deux ans ab
sent, s'il le faut... De cette façon, les mau
vaises langues ne pourront trouver étrange 
que vous demeuriez chez moi... Je vous ai 
aimée avec trop de franchise et de probité 
pour que vous vous fûchiez de ma proposi
tion. 

—Non, certes, Je ne m'en fâche jas, mon 
bon Jean, et la preuve... 

— La preuve î 
— C'est que je l'accepte...-
Je l'accepte, non pas pour maintenant, mais 

pour plus tard peut-être... Pour le moment, 
j'ai deux missions à accomplir... il faut que 
je retrouve mes filles... Et lorsque je les aurai 
retrouvées, il faut que je prouve mon inno
cence. .. 

— Comment ? 
— Je ne sais pas encore.„ Dieu m'inspi

rera, me viendra en aide. 
e* Bt •**£», Charlotte » 

— Après... Peut-être sera-ce la vie plus 
calme, après tan! de tempêtes. Et alors, j'irai 
vous demander asile, mon clier Jean, comme 
à un frère... Et vous n aurez pa-s besoin de 
vous expatrier pour cela. Comme j'aurai 
prouvé mon innocence, la calomnie n'osera 
plus m'atteindre... 

Il murmura, timidement : 
— Jadis, vous me témoigniez plus d'inti

mité ! . . Vous me tutoyiez... 
—- Mon coeur n'a pas changé pour toi, Jean. 
Et ejle lui tendit les mains. 

VIII 

Séparées i 

Lorsqu'elles s'étaient enfuies de l'orpheli
nat, Claire et Louise, de l'autre côté de la 
porte, en se trouvant dans la rue, s embras
sèrent étroitement. 

Puis, sans un mot, elles se séparèrent et 
se mirent à courir au travers de la campagne, 
en se tournant le dos, sans but l'une re
montant vers Amboise, l'autre descendant 
vers l'ours. 

Le plus pressé, pour elles, était de s éloi
gner de Vouvray, de mettre la plus grande 
distance possible' entre elles et ceux qui pour
raient les poursuivre. 

Et l'on se souvient que, dans le jardin de 
l'orphelinat, elles étaient convenues qu'elles 
se retrouveraient dans la journée du lende
main à la gare de Blois. . . ^ 

Depuis si longtemps que ce projet de fuite 
mûrissait dans leur tête, elles avaient réussi, 
par des travaux supplémentaires, à réunir 
quelques petites économies. C'était bien peu 
de chose, mais cela leur permettrait, du 
moins pendant les premiers jours, de vivre 
sans s'adresser à la charité publique et d'évi
ter les dangers quj naîtraient de leur «tenu. 

; ment absolu. 

Ce fut. justement cène séparation immé
diate qui mit en défaut les gens charges de 
les ramener ù la maison Sainte-Marie. 

Le signalement portait sur deux jeunes 
filles, deux sœurs, exactement du même ôge, 
de la même taille, l'une ayant des yeux bruns, 
l'autre des yeux biens, "portant le costume, 
le fichu noir sur les épaules, le petit bonnet 
pînt s\rr le chignon et les larges passes en 
dentelles, uniforme des orphelines de Vou
vray. 

On n'avait pas vu les deux sœurs ensem
ble, et si l'une des deux, séparément, avait 
été aperçue traversant les rues de Vouvray, 
cela n'avait pu frapper personne, car l'uni
forme était bien connu et l'on recontrait jour
nellement des orphelines se rendant aux ate
liers. 

Les habitants, accoutumés à les voir, n'y 
prenaient plus garde. 

Claire, après avoir couru pendant quelques 
minutes, abandonna 1a grande route, prit à 
travers champs et gagna un petit bois qui 
bordait la ligne du chemin de fer ; elle y en
tra, s'assit dans un fourré, et reprit haleine. 
Elle enleva son fichu noir et son bonnet, 
qu'elle mit en lambeaux. De cette façon, on 
la reconnaîtrait moins aisément de loin, la 
jupe noire ressemblant à toutes les jupes. 
Quand elle se fut reposée, elle reprit un petit 
chemin qui serpentait dans les prairies et 
redescendit vers la Loire. 

Le soir, elle entrait sans encombre, sans 
mauvaise rencontre, Amboise. 

Elle mangea un oeuf et un morceau de pain, 
but un verre d'eau, dans une auberge pro
prette, isolée en avant de la ville, et se cou
cha. 

Elle s'endormit touf de suite, sous la fati
gue et les émotions de cette journée. 

Le lendemain, en traversant Amboise, elle 
acheta un petit chapeau de paille très simple, 

kpour éviter «te rsss«œbl«r ou »igji£ierrignt. 

ou on n'avait pas dû manquer d'envoyer d<t 
tous <es côtés. 

Puis, traversant le pont sur la Loire, ella 
ai:.i jjiciid.c ie uaiii qui, u oi.s quoi us d âeure 
plus tard, la descendit à iilois 

Elle courut sur le qua^, dans les salle» d at> 
terne et uaus la t"llt v£a uuKa&es, espataul 
que Louise serait arrivée la première, ayactt 
peut-être pris un train la veille. 

Mais eiie ne vit personne. 
Alors, elle alla s'asseoir dans un coin, pre» 

nant patience. 
Il r,e lui venait même pas à la pensée que 

Louise manquerait à ce rendez-vous ; elte 
était sans crainte et sans inquiétude. 

La matinée s'écoula. 
Elle alla acb"ter un petit pain, an buffety 

et déjeuna dans la gare. 
Déjà une réflexion lui traversait l'esprit : 
— Ppurquoi Louise n'avait-elte pas pris uij 

train du matin ? 
Et la première crainte : 
— Est-ce qu'on l'aurait retrouvée et rame1! 

née à l'orphelinat ? 
Elle frissonnait à celle idée. Elle adorait sa' 

sœur. Si Louise avait été arrêtée, Claire la 
rejoindrait, partagerait son sort. Ella» atten
draient, ensemble, un avenir meilleur. 

Toute l'après-midi se passa encore. 
Louise ne paraissait pas. 
Et le soir vint... Claire ne quitta 'te gart 

que très tard, sentêtant dans sa suprême 
espérance... mais quand même pleine d'an
goisses. 

L« lendemain matin, d*3 te première baav 
re, elle était à son poste. 

Que d'anxiété pendant ces longues, mar
te! les journées de fiévreuse attente! 

Personne n'apparut c» jour-là m tes autre» 
jours. 

Elle avait eu soin d'acheter tous tes m a t m 
un journal de Tours. Le journal avait rend» 
jur is te de te lotte de» deux teune» Site». 
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